
 
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 9 SEPTEMBRE 2023 
 
 

 
 

POUVOIR 
 
 
 
M.                                                                 licencié(e) depuis plus de six mois, 
                                   
 
à jour de sa cotisation saison 2022/2023, ne pouvant assister à l’Assemblée générale  
 
Ordinaire, donne pouvoir à M. 
 
 
Demeurant à : 
 
 
Pour le représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire sus-visée.                                                 
 
 
                                                 Fait à                                         Le 
 
                                
 
                                            Signature       précédée de la mention « Bon pour pouvoir » 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 


